


	 Curriculum vitae à jour.
	 3 preuves de statut (copie d’articles, liens vers reportage, copies de contrat ou de commande, 

	 lettre de clients, documents PDF acceptés, les étudiants envoient seulement une preuve  
	 d’inscription dans un programme québécois de journalisme).

	 Preuve de citoyenneté (photocopie du certificat de naissance ou du passeport) ou de résidence 
	 au Québec (copie de pièce d’identité avec adresse, certificat de résidence permanente ou bail).

	 Photo en format jpg (pour les membres réguliers seulement).

Adresse postale				  

Ville					     Province			 

Pays					     Code postal

	 Je joins un chèque d’au moins 100 $ à l’attention de : l’Association des journalistes indépendants du Québec.
	 Vous recevrez un reçu du montant de votre cotisation en mars.

par courriel
adhesion@ajiq.qc.ca 
(prévoir un maximum de 4 semaines).
ou
PAR LA POSTE
Association des journalistes indépendants du Québec (AJIQ) 
1124, rue Marie-Anne Est, bureau 12 
Montréal (Québec) H2J 2B7
(prévoir jusqu’à 7 semaines pour les dossiers envoyés par la poste)

	

Les renseignements et les documents fournis doivent être exacts et complets. Une fausse déclaration 
peut amener l’annulation de l’adhésion sans remboursement et le retrait de la carte de presse.

Le comité des adhésions de l’AJIQ procèdera à l’étude de votre dossier. Une fois votre candidature 
acceptée, vous recevrez par courriel les instructions pour le paiement de votre cotisation par chèque 
ou par Paypal.

Le comité des adhésions est formé de bénévoles membres de l’AJIQ. Nous mettons tout en oeuvre 
pour traiter les demandes d’adhésion rapidement.

Pour toutes questions supplémentaires, visitez le http://www.ajiq.qc.ca/membre.php ou contactez-nous 
par courriel à l’adresse suivante : adhesion@ajiq.qc.ca ou par téléphone au 514-529-3105 (boîte vocale).

	
Fin du formulaire

Demande d’adhésion (suite)

PIÈCES À JOINDRE
 

 

 

POUR LES MEMBRES 
SYMPATHISANTS 

 

 
 
 
FAIRE PARVENIR
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